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Qu’est-ce qu’un
Cadastre 

Napoléonien 

A l’origine, le cadastre se 
veut le complément du 
Code civil pour consti-
tuer la garantie de la 
propriété individuelle (loi 
du 15 septembre 1807). 
Il permet de reconnaître 
et d’arrêter les limites 
respectives des proprié-
tés - même s’il n’a pas 
valeur probante en ce 
domaine - et surtout de 
fixer la répartition de l’im-
pôt foncier. 

Document fiscal à l’ori-
gine, il est aujourd’hui 
la source de recherches 
en histoire du paysage, 
du patrimoine bâti mais 
aussi la justification de 
bien des droits liés à la 
propriété foncière.

Dès l’origine, les plans 
ont été réalisés en deux 
exemplaires. Le premier 
original était remis à 
la commune où il a 
généralement été relié 
en atlas. Le second était 
conservé par le service 
du cadastre, avant d’être 
versé aux Archives 
départementales.
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Le retour de l’Atlas Cadastral Napoléonien
à Lau-Balagnas
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L’atlas cadastral napoléonien, document historique garantissant la 
propriété individuelle, retourne à Lau-Balagnas (canton d’Argelès-
Gazost). Normalement la loi impose aux communes de moins de 
2000 habitants de déposer leurs archives centenaires aux Archives 
départementales. Mais, exceptionnellement, Lau-Balagnas et d’autres 
petites communes du département sont autorisées à garder leur atlas 
cadastral, sous réserve qu’il soit conservé dans de bonnes conditions et 
éventuellement restauré s’il a subi l’outrage des ans.

Cette cérémonie sera aussi l’occasion de présenter aux habitants quelques 
documents déposés aux Archives départementales des Hautes-Pyrénées.

La mission des Archives Départementales est l’une des compétences 
obligatoires du Conseil Général. Son objectif est de collecter, classer, 
conserver, communiquer au public et mettre en valeur les archives 
constituées dans le département.



En chiffres
(pour l’année 2010)

1270 mètres linéaires 
de fonds d’archives 

et de documents sont 
entrés aux Archives 

(essentiellement des 
fonds publics)

Plus de 870 lecteurs

16 594 documents 
consultés soit une 

moyenne de 17 lecteurs 
et 67 documents par jour

Les généalogistes 
représentent environ 

60% du total et 
ont consulté 72% 

des documents 
communiqués 

(microfilms d’état civil en 
grande majorité)

Les usagers 
administratifs ou 

juridiques constituent 
13% du nombre total 

et les chercheurs 
scientifiques, 22% 

Les Archives 
départementales ont 

répondu à 437 courriers 
de demandes de 

recherche

A savoir
Comme d’autres 

communes du département
- Soublecause, Lascazères, 

Villefranque, Sauveterre, 
Uglas, Lustar ou Estaing -
Lau-Balagnas conservera 

donc désormais un atlas 
cadastral «rajeuni» qui 

constitue un des trésors de 
son patrimoine public.
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L’atlas cadastral de Lau-Balagnas

L’atlas cadastral de Lau-Balagnas présente des caractéristiques rares liées à 
l’histoire de la commune. Lau-Balagnas est en effet issue de la fusion par 
Ordonnance royale du 8 octobre 1846 des anciennes communes de Lau 
et de Balagnas. C’est après cette date que les feuilles cadastrales de Lau et de 
Balagnas sont réunies derrière un plan d’assemblage réalisé pour l’occasion. Des 
corrections sont portées alors sur les feuilles (mention du nom de la nouvelle 
commune par adjonction du nom de la commune fusionnée ; remplacement de 
la mention «commune de Balagnas» par «section C» sur les anciens plans de Lau 
et de «commune de Lau» par le nom de section sur l’ancien plan de Balagnas). 
L’atlas est alors relié par Millas, relieur de la Préfecture des Hautes-Pyrénées.

La commune de Lau-Balagnas est en effet divisée en 3 sections : la section A 
dite de Castet, la section B de Lalanne qui correspondent aux deux anciennes 
sections de Lau et la section C qui est constituée de l’ancienne section unique 
de Balagnas.

Nous savons par la collection de plans cadastraux du service du cadastre que 
les plans sont datés du 15 août 1826 pour celui de Lau et du 15 décembre 
1826 pour celui de Balagnas. Ils ont été réalisés, sous la direction du géomètre 
en chef LELEU qui a supervisé la réalisation de tous les plans cadastraux du 
département, par le géomètre DARTIGALONGUE pour Lau et LAGUENS 
jeune pour Balagnas.

Très utilisé par les habitants de la commune avant la rénovation cadastrale 
qui a eu lieu entre les années 1930 et 1980, un peu moins manipulé ensuite, 
l’atlas cadastral de Lau-Balagnas s’était détérioré. Précédemment reliées pliées, 
les quatre feuilles (les 3 sections et le tableau d’assemblage) ont donc fait 
l’objet d’une restauration avec le conseil scientifique et technique des Archives 
départementales, service du Conseil Général.

Cette restauration avait été évoquée lors de la visite de contrôle des archives 
en août 2009 et l’atlas pris en charge aux Archives pour l’établissement d’un 
devis par une entreprise spécialisée dans la restauration du patrimoine écrit 
et graphique. L’effort financier (environ 640 E) est engagé par la commune en 
2010. L’établissement du devis a été contrôlé techniquement et financièrement 
par les Archives départementales qui ont été l’intermédiaire avec le prestataire 
retenu, l’entreprise Quillet, installée à Loix-en-Ré en Charente-Maritime.

L’opération de restauration a consisté en plusieurs étapes :

  dé-reliure du vieil atlas pour la réalisation duquel les matériaux employés n’étaient 
pas propices à une bonne conservation (cartons acides, colles agressives, etc.) ;

  nettoyage par brossage et gommage ;
  humidification des planches de plans pour éliminer les dernières salissures et 

désacidifier le papier ;
  consolidation des déchirures et comblage des petites lacunes ;
   doublage des planches de plan par un papier japon (papier spécialisé, neutre 

chimiquement) et une toile de coton collés avec une colle neutre et réversible (à 
l’amidon de maïs) ;

  reliure sur onglet des planches dépliées (d’une dimension de 100 x 65 cm environ) ;
   réalisation d’une reliure «type cadastre» en toile noire avec remploi des cabochons 

métalliques ;
  mise dans une boite de conservation pour le protéger de la poussière.


